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 n° 266 203 du 23 décembre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause: X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. VERBROUCK 

Boulevard Louis Schmidt 56 

1040 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative, et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 mai 2017, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande 

d'autorisation de séjour, et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 25 avril 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 1er juin 2017 avec la référence 

X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 258 787, rendu le 29 juillet 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 

25 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DUPONCHEEL loco Me C. VERBROUCK, avocat, 

qui comparaît avec la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 30 octobre 2003, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois, sur la base de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: 

la loi du 15 décembre 1980) 

 

Le 26 juillet 2004, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, et pris un 

ordre de quitter le territoire, à son encontre. 

 

1.2. Le 20 mai 2009, la requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

Cette demande a été complétée, le 30 octobre 2009. 

 

Le 31 mai 2011, la partie défenderesse a rejeté cette demande, et pris un ordre de quitter 

le territoire, à l’encontre de la requérante. Ces décisions ont été annulées par le Conseil 

du Contentieux des Etrangers (ci-après: le Conseil) (arrêt n° 164 549, rendu le 22 mars 

2016).  

 

1.3. Le 25 avril 2016, la partie défenderesse a, à nouveau, rejeté la demande, visée au 

point 1.2., et pris un ordre de quitter le territoire, à l’encontre de la requérante. Ces 

décisions, qui lui ont été notifiées, le 11 mai 2017, constituent le actes attaqués, et sont 

motivées comme suit: 

 

- S’agissant de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après: le 

premier acte attaqué) : 

 
« Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

Á l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque la circulaire du 27.03.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Or, force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’État (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct.2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d’application. 

 

L’intéressée invoque la longueur de son séjour sur le territoire depuis “2003” ainsi que de son 

intégration qu’elle atteste par la production de témoignages et en déclarant qu’elle parle correctement le 

français et qu’elle désire travailler. Notons tout d’abord que d’après le passeport, produit par la 

requérante, se trouve un cachet d’entrée à Roissy en 2009. Dès lors, elle ne peut prétendre à un séjour 

ininterrompu depuis 2003. Ensuite, relevons que l’intéressée était autorisée au séjour maximum 3 mois 

Elle s’est maintenue de manière irr[é]gulière sur le territoire après le délai po[u]r lequel elle était 

autorisée et que cette décision relevait de son propre choix de sorte qu’elle est à l’origine du préjudice 

qu’elle invoque (Conseil d’Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). Le fait de s’intégrer dans le pays où 

l’on se trouve est une attitude normale de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable. 

 

De plus, les relations sociales et les autres éléments d'intégration ont été établis dans une situation 

irrégulière, de sorte que l'intéressée ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, elle ne peut 

valablement pas retirer d’avantage de l’illégalité de sa situation. Selon un principe général de droit que 

traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa 

propre faute pour justifier le droit qu’il revendique (Liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. 

STEPANOV Pavel, inéd.,2005/RF/308). Le Conseil rappelle que bien que l'illégalité du séjour ne 

constitue pas en soi un obstacle à l'introduction d'une demande de séjour sur la base de l'article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980, rien n'empêche la partie défenderesse de faire d'emblée le constat, du 

reste établi en fait, que le requérant s'est mis lui-même dans une telle situation en sorte qu'il est à 

l'origine du préjudice qu'il invoque en cas d'éloignement du territoire, pour autant toutefois qu'elle 
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réponde par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la 

demande d'autorisation de séjour. (CCE, arrêt n°134 749 du 09.12.2014) 

 

Quant à la connaissance de la langue française, notons que cet élément est un atout qui peut être mis à 

profit et servir tant au pays d’origine qu’en Belgique. Il n’y pas de lien spécifique entre cet élément et la 

Belgique qui justifierait une régularisation de son séjour. 

 

Aussi, notons que l’intéressée ne prouve pas qu’elle est mieux intégré[e] en Belgique où elle séjourne 

illégalement depuis 7 années que dans son pays d’origine où elle est née, a vécu plus de 30 ans, où se 

trouve son tissu social et familial, où elle maîtrise la langue. 

 

Dès lors, le fait qu’elle ait décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisations requises et qu’elle 

déclare être intégré[e] en Belgique ne constitue pas un motif de régularisation de son séjour (CCE arrêts 

n° 129 641, n° 135 261). D’autant que l’intéressé reste en défaut de prouver que son intégration est plus 

forte en Belgique que dans son pays d’origine (RVV 133.445 van 20.11.2014) 

 

Quant au fait qu’elle n’a jamais rencontré de problème avec l’ordre public, cet élément ne constitue pas 

raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

vers le pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit 

même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. Soulignons toutefois que 

le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Par conséquent, cet élément ne peut 

constituer une circonstance exceptionnelle ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après: le second acte attaqué) 

 
« En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis à 

l’obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l'article 20 de la Convention d'application de l'accord de Schengen : 

L'intéressée était autorisée au séjour maximum 3 mois.  

Elle produit un cachet d'entrée du 13.02.2009. 

Elle a dépassé le délai ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9 bis et 62 de 

la loi du la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, de l'article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-

après : la CEDH), et « du principe général de bonne administration qui exige de statuer en 

tenant compte de l'ensemble des éléments du dossier, et du principe de la 

proportionnalité ». 

 

2.2.1. Dans une première branche, relative aux deuxième, troisième et cinquième phrases 

du troisième paragraphe de la motivation du premier acte attaqué, la partie requérante 

cite une jurisprudence relative à la notion de circonstance exceptionnelle, et fait valoir que 

« la requérante ne peut adhérer à cette argumentation, Que cet argument a déjà été 

relevé dans la décision de rejet de la partie adverse dans sa décision, Que cette décision 

de rejet a fait l'objet d'un recours en annulation et suspension et ensuite d'un arrêt 

n°164.549 rendu par [le Conseil], Que ledit arrêt est définitif et coulé en force de chos[e] 

jugé[e], Que la partie adverse n'a pas du tout répondu aux éléments invoqués par la 

requérante dans ses compléments à sa demande de régularisation du 30 octobre 2009 et 

du 13 juin 2016, Qu'elle ne s'est pas maintenue dans une situation de clandestinité et 

qu'elle n'est pas à l'origine de son préjudice. Que bien au contraire, dès l'ouverture du 

processus de régularisation en Belgique, elle a introduit une demande de régularisation 

afin d'être en ordre administrativement au Royaume, Qu'il n'est pas contesté que la 
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requérante réside sur le territoire depuis plusieurs années […]. Qu'il est évident que la 

requérante ne peut retourner au Brésil, pays avec lequel elle a perdu toutes ses 

attaches ». 

 

2.2.2. Dans une seconde branche, la partie requérante fait valoir que « c'est à tort que la 

partie adverse n'a pas tenu compte de la longueur de son séjour ininterrompu sur le 

territoire depuis de nombreuses années, Que la demande de régularisation de la 

requérante a été introduite le 22 mai 2009, Qu'elle a mis tout ce temps à profit pour 

s'adapter et s'intégrer, Qu'il a fallu plusieurs années pour que sa demande soit traitée au 

niveau de l'office des Etrangers, Que la procédure devant le Conseil […] a duré presque 5 

ans pour des raisons complètement indépendantes de la volonté de la requérante, Que 

même s'il est exact que la longueur du séjour n'est pas un élément suffisant pour 

prétendre à une régularisation, la partie adverse ne peut méconnaître et balayer tous les 

efforts considérables qu'elle a accomplis[.] […] Que la requérante parle couramment le 

français et maîtrise d'autres langues, Que depuis qu'elle réside sur le territoire, elle est 

complètement intégrée et appréciée par ses amis belges et étrangers, Qu'elle est d'une 

conduite irréprochable et n'a jamais fait l'objet de poursuites par les autorités policières ou 

judiciaires du pays, Qu'elle n'a jamais vécu à charge de la collectivité […] ». 

 

Elle soutient également que « l'acte attaqué méconnaît également l'article 8 de [la CEDH] 

et met complètement à néant les attaches familiales et sociales que la requérante a 

développées en Belgique […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, en ses deux branches, réunies, en ce qui concerne le bien-

fondé d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. La disposition 

susmentionnée ne prévoyant aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun 

critère menant à déclarer une demande d’autorisation de séjour fondée (dans le même 

sens : CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, n° 216.651), la partie défenderesse 

dispose d’un large pouvoir d’appréciation à cet égard.  

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a 

pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens 

: CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier 

si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation des actes administratifs 

qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les 

motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire 

de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir 

les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu 

de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les 

arguments avancés par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer 

celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la 
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motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

la partie requérante. 

 

3.2. En l’occurrence, la motivation du premier acte attaqué montre que la partie 

défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par la requérante, dans la 

demande d’autorisation de séjour, visée au point 1.2., et considéré, dans l’exercice de son 

pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier la « régularisation » de 

sa situation administrative.  

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante, qui se borne à en prendre le contre-pied, mais reste en 

défaut de démontrer une erreur manifeste d’appréciation de la partie défenderesse, à cet 

égard. 

 

3.3.1. Sur la première branche du moyen, le constat posé dans les deuxième et troisième 

phrases, visées, du troisième paragraphe de la motivation du premier acte attaqué, selon 

lesquelles « […] d’après [sic] le passeport, produit par la requérante, se trouve un cachet d’entrée à 

Roissy en 2009. Dès lors, elle ne peut prétendre à un séjour ininterrompu depuis 2003 » n’est, en 

réalité, pas contesté par la partie requérante. 

 

En outre, la partie requérante n’a pas intérêt à la critique de la cinquième phrase, visée, 

du même paragraphe, selon laquelle la requérante« s’est maintenue de manière irr[é]gulière sur 

le territoire après le délai po[u]r lequel elle était autorisée et que cette décision relevait de son propre 

choix de sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque […] », dès lors qu’en tout état de 

cause, une simple lecture suffit pour se rendre compte que celle-ci, qui fait, certes, état de 

diverses considérations introductives peu pertinentes, consiste plus en un résumé du 

parcours administratif et factuel emprunté par la requérante qu’en un motif fondant ladite 

décision. Or, le Conseil a déjà jugé, à plusieurs reprises, que « […] la partie requérante n’a 

aucun intérêt à cette articulation du moyen, dès lors qu’elle entend contester un motif de la décision 

querellée qui n’en est pas un en tant que tel, la partie défenderesse ne faisant que reprendre 

sommairement dans un premier paragraphe les rétroactes de la procédure […] sans en tirer aucune 

conséquence […] » (dans le même sens, voir notamment : CCE, arrêts n°18 060 du 30 octobre 2008, 

n°30 168 du 29 juillet 2009 et n°31 415 du 11 septembre 2009). 

 

L’invocation de la jurisprudence du Conseil d’Etat, relative à la notion de circonstances 

exceptionnelles, n’est pas pertinente, puisque le premier acte attaqué consiste en une 

décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour. 

 

3.3.2. L’argumentation aux termes de laquelle la partie requérante semble reprocher à la 

partie défenderesse d’avoir méconnu l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt, visé 

au point 1.2., manque en fait. En effet, dans l’ordonnance du 1er février 2016, à laquelle 

renvoie cet arrêt, le Conseil a constaté ce qui suit: « 1.2. Dans l'acte attaqué, la partie 

défenderesse a rejeté la demande d'autorisation de séjour, introduite par la partie requérante sur la 

base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, estimant que « les motifs invoqués sont insuffisants 

pour justifier une régularisation», et ce principalement parce qu'une ou plusieurs des conditions prévues 

par l'instruction du 19 juillet 2009 n'auraient pas été remplies. Ce faisant, la partie défenderesse semble 

avoir méconnu l'autorité de la chose jugée de l'arrêt du Conseil d'Etat n°198 769 du 9 décembre 2009. 

Ce moyen, d'ordre public, est soulevé d'office. […] ». Dans la motivation du premier acte attaqué, 

la partie défenderesse a tenu compte de la méconnaissance constatée, puisqu’elle a, 

d’une part, constaté l’annulation par le Conseil d’Etat de l’instruction du 19 juillet 2009, et 

par conséquence, l’inapplication des critères de celle-ci, et d’autre part, expliqué les 

raisons pour lesquelles la durée du séjour et l’intégration de la requérante, invoquées, ne 

pouvaient suffire à justifier la délivrance d’une autorisation de séjour, indiquant à cet 
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égard que « Le fait de s’intégrer dans le pays où l’on se trouve est une attitude normale de toute 

personne qui souhaite rendre son séjour agréable ». 

 

3.3.3. Le grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération les 

éléments invoqués dans un complément du 30 octobre 2009, manque en fait, au vu de la 

motivation du premier acte attaqué. En effet, ledit complément consistait en un « Formulaire 

Type Demande de régularisation », fondé sur l’instruction annulée, et dans lequel le requérant 

avait uniquement coché le critère auquel il estimait répondre, à savoir « Séjour ininterrompu 

de 5 ans + ancrage durable en Belgique […] », sans autre précision ni mention. A ce formulaire, 

était uniquement joint des témoignages. 

 

L’invocation d’un complément à la demande d’autorisation de séjour, daté du 13 juin 

2016, n’est pas pertinente, dès lors que ce document est postérieur à la prise du premier 

acte attaqué. 

 

3.4.1. Sur la seconde branche du moyen, s’agissant du grief selon lequel « la partie 

adverse n’a pas tenu compte de la longueur de son séjour ininterrompu sur le territoire 

depuis de nombreuses années. […] », le Conseil rappelle que l’introduction d’une 

demande d’autorisation de séjour, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, ne donne aucun droit au séjour. 

 

En outre, la motivation du premier acte attaqué montre que la partie défenderesse a pris 

en considération l’intégration, alléguée, de la requérante, et indiqué en quoi cet élément 

ne pouvait suffire à justifier l’octroi d’une autorisation de séjour. Cette motivation n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à en prendre le contre-pied, 

mais reste en défaut de démonter une erreur manifeste d’appréciation de la partie 

défenderesse. 

 

3.4.2.1. S’agissant de la violation, alléguée, de l’article 8 de la CEDH, lorsqu’un risque de 

violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence 

ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte 

attaqué a été pris (cf. Cour européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après: Cour EDH) 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 

2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie familiale ou 

d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont les actes attaqués y ont porté atteinte. 
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3.4.2.2. En l’espèce, les attaches familiales, invoquées, ne sont pas étayées. En outre, 

l’examen du dossier administratif ne montre pas que la partie requérante a invoqué 

l’existence d’une vie familiale, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour. 

 

Quant aux attaches sociales, invoquées, la motivation du premier acte attaqué montre 

que la partie défenderesse a pris en considération ces éléments, et indiqué en quoi ils ne 

pouvaient suffire à justifier l’octroi d’une autorisation de séjour. Cette motivation n’est pas 

valablement contestée (point 3.4.1.).  

 

La violation alléguée de l’article 8 CEDH n’est par conséquent pas démontrée en 

l’espèce. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

3.6. L’ordre de quitter le territoire, attaqué, est l’accessoire du premier acte attaqué, dans 

le cadre duquel la situation de la requérante a été examinée, aux termes d’un 

raisonnement dont la pertinence n’est pas utilement contestée. Il ne fait d’ailleurs pas 

l’objet d’une contestation spécifique. Le Conseil n’aperçoit donc aucune raison de 

l’annuler. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE: 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois décembre deux mille vingt 

et un, par: 

 

Mme N. RENIERS, présidente de chambre,  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 

 

 

 


